
MINISTERE

DE L ' I N S T R U C T I O N P U B L I Q U E
BEAUX-ARTS

SOUS-SECRETARIAT D ETAT

DES BEAUX-ARTS

P tf° ' \- \ (ft ' PP'-Vc -vtedic'iîtic oc la cHepuotitiue
fcc Président rf

(dot le rapport ^twfyilinistre de l' instruction publiques <,/^

des cBeaux-é^-lts et dou Luttai

VU les avis émis par la Commission des Monuments Historiques

les 30 Juillet 1910 et 3 mai 1912 en faveur du classement parmi les

monuments historiques de l'église de Genouillé ;

Vu la délibération en date du 15 novembre 1908 du Conseil

municipal de Genouillé, la lettre du préfet de la Charent»- infé-

rieure du 23 décembre 1910 et la lettre du Sous-Secrétaire d'Etat

des Beaux-Arts du 21 décembre 1912 ;i
Vu les observations présentées le 14- décembre 1912 par le

Ministre de l'Intérieur ;

Vu les autres pièces produites et Jointes au dossier ;

VU la loi du 30 mars 1887 notamment l'article 2 et le décret

du 3 Janvier 18S9, article 4- ;

Le Conseil d'Etat entendu ;

Article premier*

L'église de Genouillé est classée parmi les monuments

historiques ;

Art» 2,-
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Article 2,

Le président du Conseil, Ministre de l1 Instruction publique

et des Beaux-Arts est chargé de l'exécution du présent décret»

Fait , / J0 «$*

Par le Président de la/République :

Le Président du Conseil, Ministre de l'Instruction
publique- et des Beaux-Arts.


